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 La grande régression !
« Collèges en progrès »

Alors qu’il supprime 4 000 postes à la rentrée prochaine, le
ministère de l'Education nationale prétend « accompagner les
élèves qui en ont le plus besoin » en désignant 800 collèges à
mettre « en progrès ». Dans notre département 7 collèges sont
concernés : à Evreux : Politzer, Paul Bert, Navarre. A Vernon :
César Lemaître  et Ariane. Aux Andelys : Rosa Parks. Le
collège JC Dauphin à Nonancourt. Le ministère de l’Education
nationale se demande comment ne pas laisser les élèves
« s’installer durablement dans l’échec scolaire » et « agir en
priorité là où les besoins sont les plus forts ».

Voici ses réponses :

1 Contourner les dispositifs existants

La carte de l’éducation prioritaire n’a pas été revue depuis
2014 (alors qu’elle devrait être réétudiée tous les 4 ans et que
9 ministres se sont succédé depuis…)
Ce dispositif est donc une attaque en règle contre
l’existence même du réseau des établissements en
éducation prioritaire et des moyens dédiés. (D’ailleurs,
seuls 70 % des collèges sélectionnés sont en EP, 28,5 % dans
notre département). Si l’on suit le raisonnement du ministre,
selon lequel on ne touche pas à la carte EP avant l’élection
présidentielle, faut-il en conclure que le projet de la
suppression pure et simple de l’EP est dans les cartons ? 
C’est que le classement en éducation prioritaire apporte
des moyens supplémentaires  (marge d’autonomie dans la
DGH, seuils d’élèves par classe plus bas) pour les élèves ; et
des avantages pour les personnels : une charge de travail
pondérée (décharge horaire), une compensation financière
(indemnités REP (1 734 €) ou REP+ (5 114 €) + part
modulable ... ), une bonification pour les mutations. En période
d’austérité budgétaire et de hausse des dépenses militaires,
supprimer l’EP est un bon vecteur d’économies. 

2 Stigmatiser et culpabiliser 

Le fait d’être décrété « en progrès » n’apporte aucun moyen
supplémentaire dédié, aucune compensation financière,
aucune amélioration pour la carrière. Tout cela est remplacé
par une « contractualisation » qui relève de la stigmatisation
des élèves et de la culpabilisation des équipes, puisque le
critère de sélection ne repose pas sur des critères sociaux
(indice de position sociale) et nationaux, mais sur les résultats
des élèves (« au moins 4 élèves sur 10 obtiennent moins de
8/20 en français et en mathématiques au brevet. »)  et le choix
des recteurs.

Les ORS : Obligations Réglementairse  de Service

Les pressions locales s’exercent fortement sur les collègues,
allant jusqu’aux menaces de retrait sur salaire en cas
d’absence. 
Mais sur quelle base réglementaire ? 

Il ne s’agit évidemment pas de notre mission d’enseignement.
S’agit-il d’une mission liée ? Le décret Hamon, combattu par
FO, a imposé en 2014, au travers du décret 2014-940, des
obligations supplémentaires en plus de nos heures
d’enseignement. 

Parmi ces très nombreuses missions figure « le travail au sein
d’équipes pédagogiques », et une circulaire de 2015 (2015-
057) tente de rendre obligatoire « la participation aux réunions
d’équipes pédagogiques qu’elles prennent ou non la forme
d’une instance identifiée » (conseils de classe ou
d’enseignement.)

Cependant, la participation au conseil pédagogique, au
conseil école-collège, au conseil de cycle ne font partie
des « missions liées », et ne constituent pas des
obligations de service. 

Pour FO, il en va de même pour ces réunions locales de
« préparation » de la commande ministérielle. En cas de
« banalisation » d’une demi-journée de cours, c’est notre
emploi du temps individuel qui s’applique. 

Si les réunions sont organisées en dehors du temps de
service, par exemple le mercredi après-midi, il faut demander
au chef d’établissement à quel titre la réunion serait
obligatoire : la 2ème journée de pré-rentrée, selon l’arrêté du 7
décembre 2022 ? C’est possible mais avec une convocation et
un ordre de mission en bonne et due forme !

3 Imposer le management local contre le droit statutaire.

Du « diagnostic partagé » à la « feuille de route pluriannuelle,
assortie d’objectifs de progrès clairs et d’indicateurs de suivi »,
les réunions se multiplient ! Ce sont ainsi 4 demi-journées de
« mise en oeuvre » que l’on tente d’imposer aux personnels, soit
en banalisant des heures de cours, soit le mercredi après-midi,
comme un pur et simple travail supplémentaire gratuit.
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4 Nier la liberté pédagogique et la dignité de notre
fonction par la mise sous tutelle hiérarchique.

Non seulement, on tente de substituer à l’obligation de
moyens de l’Etat (moins d’élèves par classe, plus de groupes
et de dédoublements, comme le permettrait la courbe
descendante de la démographie), une obligation de résultats 
de ses agents (« objectifs de progrès », « indicateurs de
suivi »), mais encore les « équipes pédagogiques » des
col lèges désignés doivent-e l les bénéf ic ier « d ’un
accompagnement renforcé » des inspecteurs et formateurs,
comme si c’était leurs pratiques qu’il fallait mettre « en
progrès. » 

Les textes prévoient ainsi « analyse de pratiques, observations
croisées,  visites de classes ou rencontres entre pairs » comme
« leviers d’action. » Mais sous l’égide d’experts et d’un
« Comité Académique des Savoirs Fondamentaux » !

 Et pour cela le ministère ne manque pas d’idées, ni d’options
idéologiques visant à imposer de « bonnes pratiques »  plutôt
que de respecter notre liberté pédagogique individuelle ! Au
programme  « travail en petits groupes sur des compétences
ciblées ; co-intervention dans les classes ; accompagnement
renforcé en français et en mathématiques ; tutorat, mentorat,
devoirs faits, stages de réussite ; actions sur le climat scolaire,
la santé, le lien avec les familles, mobilisation de moyens
sociaux si nécessaire… » On le voit, les seuls « leviers
d’action », ce sont les personnels ! Mais ne demandez
pas : « avec quels moyens ? »

2

Car, à en croire le MEN, tout cela est fait dans notre intérêt et
pour notre bien, et même pour « améliorer le bien-être et le
sentiment d’efficacité professionnelle des professeurs, des
équipes éducatives et des directions » (sic !). 

Ce n’est pas une idée nouvelle, elle a juste changé d’échelle.
En effet, l’accompagnement pédagogique individuel des
personnels existe depuis 2017, il a été instauré par la réforme
dite PPCR, qui a introduit par décret le principe de
« l’accompagnement tout au long de la carrière », dont
« bénéficient » tous les professeurs, CPE et PSY-EN. 

En effet, dans le cadre des « rendez-vous de carrière »,
lorsqu’un collègue est évalué comme « à consolider », il se voit
imposer un « accompagnement individuel » présenté comme
une remédiation aux carences pointées dans la grille
d’évaluation, pour répondre à la demande de l’institution. 

Il est ainsi « mis en progrès » grâce à des stages obligatoires
et « l’appui » d’un tuteur, soit une mise sous tutelle
pédagogique des enseignants, devenus stagiaires à vie, quand
celle-ci est possible à toute étape de leur carrière !  

Ne restez pas isolé-e. 

Ensemble 

on est plus forts ! 

 

Organisés on peut

gagner !

Adhérez 

au SNFOLC 27

Le SNFOLC appelle les collègues à se réunir pour
prendre position collectivement contre ce dispositif de
« collèges en progrès », et pour la baisse réelle des
effectifs par classe, pour la possibilité d’intégrer le
réseau EP des établissements qui le demandent, et pour
le respect de la liberté pédagogique individuelle. 

« Collèges en progrès » :  La grande régression !

Décret Hamon
Redéfinissant nos Obligations de service
(Décret du 20 août 2014)
VOTE AU CTM 27 MARS 2014

POUR : CFDT et UNSA
CONTRE : FO, CGT , SNUEP-FSU
ABSTENTION : SNES-FSU, SNEP-FSU, SNUIPP-
FSU

Protocole PPCR 
30 SEPTEMBRE 2015

POUR :  FSU, UNSA, CFDT, CFTC
CONTRE : FO, CGT, Solidaires

Décrets statutaires PPCR 
enseignants et CPE
VOTE AU CTM 7 DÉCEMBRE 201 6

POUR : CFDT, FSU, UNSA
CONTRE : FO, CGT, SNALC

Rappel : Qui a voté quoi ?
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